
halte au télétravail 

... en mode dégradé ! 

Avec l’épidémie de Covid, le télétravail n’a pas été mis en place dans des conditions 
optimales pour beaucoup de cadres et d’employés faute de négociation. 

Les accords sur le télétravail (quand ils existent) ne sont que partiellement voire 
pas du tout appliqués.

Afin d’améliorer les conditions d’exercice de ce télétravail, nous revendiquons :

               La compensation financière des charges induites par le télétravail 
                         (téléphone, internet, électricité, assurances...)

                    L’octroi d’une prime de restauration pour couvrir les frais de repas 

                    La fourniture d’équipements adaptés pour améliorer les conditions de 
                         travail et éviter les troubles musculo-squelettiques

                    Le respect du droit à la déconnexion 

                    La pérennisation du télétravail lorsque celui-ci est volontaire 
                         et s’exerce dans de bonnes conditions

                

   Signons massivement cette pétition afin de gagner des avancées 
              significatives en matière de télétravail pour toutes et tous : 

Flashez ce QR code 


